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Annexe 

Lettre datde du ler juillet lYtr7 adrese6e au Prdsident du Conseil de 
dCUritd par 1’Observateur permanent de la République populaire 

démooratique de Corée aupr&s de A’Organisation des Nations Unies 

[Original : anglais] 

J’ai l’honneur de vous faire tenir le texte du mémorandum datd du 22 juin 1987 
du Minist&re des affaires 
cotée. 

Je vous prie de bien 
et du dmcrandum ci-joint 
populaire dhOCratiqUe de 

étrangbres de la République populaire d&ocratique de 

vouloir faire distribuer le texte de la prdsente lettre 
du Minist&re des affaire8 /trang&ree de la R6publique 
Corée comme document du Conseil de a6curit6. 

L’ Aebrsaaaeur, 

dee Nationo Unier, 

(Sign6) PAK GiA Yon 

/ . . . 
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Piéce jointe 

Mémorandum, daté du 22 juin 1987, du Ministère des affaires étransères 
de la République populaire démocratique de Corde 

Le Minist&re des affaires étrangères de la République populaire aémocratique 
de Corée publie le présent mémorandum parce qu’il estime nécessaire de préciser la 
position de principe du Gouvernement de la République touchant l’admission à A’ONU 
et de dénoncer les manoeuvres des autorités amérrcaines et sud-cordennes qui 
tentent de perpétuer la division du pays en insistant récemment plc~ que jamais sur 
la condition de “l’admission simultanée à 1’ONU”. 

1. Position du Gouvernement de la République populaire oémocratique de Corée 
touchant l~admisslon b 1’ONU 

D&s sa création, la RBpublique populaire admocratrque ae Corée s’est conformée 
aux dirporitlcuta ae la Charte aes Nation8 Unies et n’a m&nagC aucun effort pour 
obtenir son admireion i 1’ONU. 

La R6publiqua populaire dhocratique de Cot/e est un Etat souverain 
ind&mndanr qui tire sa ldgitimitb db# ruffcages de 99,97 0 de1 hcteurr de Corde 
du Nord et de 77,52 0 des &lecteurs de CorCe au Sud e%pritir lors cies élections 
ghkaler qui ont eu lieu en a8ut 1948 sur tout le territoire de çor&e. 

Le Gouvernement a adrerr& par t&l&grame au Secrkariat de l*ONU une demande 
d’admirrion A 1°0cganisation en fhticr 1949, 

De0 Etats XembKe6 de 1’ONU égrls de justice et de paix ont appuy& San8 rboerve 
la demande d’admission de la République populaire clhocretique ae Corde. 

Mais les Etats-Unia n’ont pas ces66 de s’opposer A l’admissron de la 
République populaire en mettant A profit leur influence pr/dominante A 1’ONLi A 
cette époque. 

C’est ainsi que la République populaire aémocratique ae CorCe n’a pu obtenrr 
gain de cause. 

L’oppoeltion des Etats-Unis A i’acmissron de la République populaire était 
motivée par leur intention de mettre en place un gouvernement fantoche en tant 
qu’instrument de aomination coloniale imposée par la force des armes en Corée du 
sud et prdsenté conüne étant un “gouvernement légitrme” représentant l’ensembie de 
;a Corée, 

d&nOCKatlqUe de Corée aont le Gouvernement est le seul tiouvernement Ltgitime ue la 
pénrnsule coréenne et d’une vtolation ae la Charte aes Netlons Unres et ae ses 
iciéaux. 

Le Gouvernement de La Réputllque populaire oémoratique at Corée n’a pas 
modIfi& sa pos~t~or. er. ce qd1 concerne i’duJnlssloG à r’ONU. 

/... 
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Il est manifeste que la République populaire démocratique de Corée doit siéger 
a 1’ONU en tant quiEtat indépendant et souverain. 

Or, la question de l’admission de la Corée à I’ONU est indissociable de la 
cause de la rdunification nationale. 

La République populaire démocratique de Corée a appellé l’attention sur la 
question de l’admission a l’ONO afin que les autorité6 américaines et sud-coréennes 
ne s’en servent pas b des fins politiques en la subordonnant comme ils l’ont fait 
obstinément depuis le début des années 70 à la supercherie des “cieux Corées”. 

L’admission simultanée a 1’ONU du Nord et du Sud de la Corée en tant qu’Etat 
divisé est une violation flagrante des buts et principes des Nations Unies. 

Le paragraphe 2 de 1’Article premier de la Charte des Nations Unie6 stipule 
que les bute v4o eont de %ivelopper entre Ire nations dee relrtione amical*o et 
de ccmmolider la prix du rilonde#. 

Si la Corée, qui pmQant de0 mill6neireB a iti une nation horaogène, elt fOrCi 
d’entrer diviah ir lWtW, cent une telle exigence peut-elle /tte jugh conforme 
8ux buta de A~Ofgrnlsation qui Qbnt de nd6velopper entre 10s nationo de* relation8 
84nicele6’ et de “ooneolidet 18 prix du monde?". 

Si 18 pbinsule corienne ne connaft par 16 p6ix Mia une etmosphàre de 
fnalentendurr, de dfiance et de teneione accru@, ce n’OEt pas parce que 10 nord Ot 
10 6ud de la Corde ne sont pas membrer de l’OW, maie c’est parce quo le nord et le 
sud du pays eont dlvfeb au lieu d’kre r&unifi/s. 

La teoonnafrrance internationale de cette aivision et sa p&ennisation sont 
ebeolument contreire aux bute de l*Organlration des Nation8 Unies. 

Afin d’assurer la paix d6ns la pbninsule cordenne, d*/tayer la confiance entre 
le nord et le sud et de faire rdgner l’harmonie, il COnVient de mettre fin b la 
division et de procéder i la r&nification, 

Le peuple corden désire être admis a l*ONU, maie ne peut toléret que Cette 
admission a 1’ONU Boit utiliade pour perpbtuer la division au pays et non pour 
assurer la réunification. 

Il est clair pour tout le monde que, si c’est une Corée aivrsée qui est admise 
à l’Organisation de8 Nations Unree , ainsi que l’entendent les autorités américaines 
et suc-coréennes, la Corée sera reconnue internationalement comme étant “deux 
Etats” et restera divisée pour toujours. 

C’est pour cette raison que le tiouvernement de la République populaire 
aémucratrque ce Corée soutient que Aa Corée ne aoit être admise à L’ONU que sv:i:~ un 
S.eli: ;*orn après la réunification ou la création u’une contédération w Noru rit 
CJU sua, conformément au voeu cinanime de La liatiun qui souhaite d’abord la 
réunification au pays, et ensuite son aomi,sion à 1’UNU. 

f . . . 
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Le Gouvernement de la République populaire démocratique de Corée a fait 
en 1960 des propositions tendant a établir une confkiétation au Nord et du Sud et, 

au debut des anndes 70, a proposé l’admission du pays h 1’ONU sous une forme 

confédérale. 

En octobre 1980, il a proposé la création d’une République confédérée 
démocratique de Koryo qui demanderait ensuite son admlsslon à L’ONU. 

Le CoIWJniqUé commun Nord-Sud nationalement et internationalement explicité 
par l’accord entre le nora et le sud de la Corée en aate du 4 juillet 1972, 
précisait que la réunification du pays “devrait être réalisée d’une manibre 

indépendante, sans participation ou ingérence de l’Étranger;” “par des moyens 
pacifiques, sans recours aux armesg” et qu’“i1 convenait avant tout de promouvoir 
la réalisation d’une vaste unité nationale, en eurmontant les divergences 
id6ologiques et la différence des idéaux et des sytèmes sociauxn. 

te poeition du Gouvernement do le tipublique populaire d&moccatique de Corde 
cmwernant l~admiretcm dU peys i l’ONO est en totale harmonie avec l’eegrit du 
cwnîqué acmmun Word-Sud du 4 juillet1 elle eot conforme & l’ewrit de la Chute 
dea Natione Unies qui inonce 10 principe du rerpect du droit des peupler & diaposer 
d~eux+&aeB~ 

2, Le RtoRocition tendant a “l’admireion simultan6e & l’ONUn cet une 
conr6quence de la politique ehicrine des ‘deux Ccde8” 

Pourquoi Ier Eta-Unie, qui se sont obstin0ment 0ppoJr a l’admission B L’ONU 
de la tipublique populaire démocratique de Corée , se font-118 maintenant les 
promriteurr de la politique de “L’admission simultan(e & llONU* du nord et du sud de 
la Cor&e? 

Loin d*&tre aue i la génkosrt6 des Etats-Unrs ou & leur déeir de paix, cette 
attitude correspond h leurs objectifs politiques pervers. 

Aprés avoir occupé, le 8 septembre 1945 la Corde du Sud, sous prétexte de 
akarmer l’armée japonaise h la fin de la aeuxlème guerre mondiale, les Etats-Unie 
se sont efforcCs s’étendre leur emprise coloniale sur l’ensemble ae la Corée. 

Ils ont fabriqud de toutes pieces une prétendue “HépuolAque ae Corée”, Comme 
instrument ae domination nho-colontale sur la Corée du Sud et ont, par la sülte, 
provoqué une guerre d’agression contre la République populaire démocratique de 
Corée. 

N’aya::t pas réussi 2 imporer leur aomination coloniale sur toute ia Corée, les 

Etats-Unis ont mis au point &a polltlque des “aeux COréeS" en WC: de S’empdKer ue 

la Corée du Su0 seule potin en k4ire ieur colonit et lecrr zàse ILllitdlc~. 

L’affaire des “aeux Cor&s” bat son piein aepuis que ics ttats-fJt-.:s (Jnt prÔn6 
la “doctrine de Nixon” et prdciam& le “gel” et Le “ziiaint1c-n clu statu yuc”’ aes pays 

divisés comme étant l’ubjectit principal de leur poi:tlyue étrangère. 

i , . . 
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Comme tremplin pour la réalisation de cet objectif, ils ont proposé “l’entr8e 
simultan&e & l’Organisation des Nations UnleS”. 

Les autor itds américaines ont proclam8 ouvertement que *L’entr&e simultanée A 
l’ONO” était *la politique la plus réaliste pour légaliser la situation actuelle” 
de division entre le Nord et le Sud. 

Au début des années 70, lorsque les aialogues ont commencé entre le nord et le 
sud de la Corée, les Etats-Unis, sarsissant cette occasion unique de fabriquer 
“deux Corée66 , ont poussé les autorités de la Corée du Sud h accepter cette 
division et finalement a proclamer une politique a 8*entrée simultanie à l’ONUn afin 
de geler et de perpdtuer la division du pays. 

Le but des Etats-Unis cet d’obtenir que la communauté internationale 
“reconnai8eey l’existence de deux “Etats ind&endantsn sur la p&ninrule oor8enne 
grhe h A'entrh rimultanb & 1'OUU de la Cork du Sud et de 1a Corb du Nord. 

Le peuple oor& ne peut phto continuer d’accepter les eouffranceo et leo 
malheurs caur&i par le partage du territoire et la divirsion de la nation qui durent 
depuie 40 ans. Pourquoi devricnr-nous maintenant porter la queotfon de Ia division 
4 la tribune de A’ONU pour la faire reconnaftre et ragler? 

Aucun Cor/en ne veut le faire. 

ce uont uniquement le8 Etats-unir et leurr chien8 courante qui veulent diviser 
le nord et le l ud de la Corée et n’eaparer pour toujour8 de la Cork du Sud pour en 
faire leur colonie et leur baee militaire. 

Les dirigeants amkicaina ruccessifr ont dit que 8~ le8 Etate-Unis ne 
gardaient pae leur ersprire sur l’A6re ilo perdraient le monde# une foi8 qu’il@ 
auraient saisi ia aague qu’est la p&MsuAe corienne , ils pourraient s’en servir 
pour 6’empaKer a Volonté du continent asiatique. 

Exprimant les intentions cachdes de la classe dirigeante amkicalne, VanCe, 
ancien Secrétaire d’Etat ambicain, a dit le 27 janvier 1978 que les Etats-Unta ne 
lâcheraient pas l’Ame et en particulier la Corée du Sud, zone d'une tràs granae 
importance strathglque. 

Afin de masquer leurs soraidee ambitions, les Etats-Unis et les autorités 
sud-cor-bennes pr oôentent “l’entrée simultande a I’OhiU” par la Corée au Nord et 18 
Corée du sud ccwne un “moyen” a'accro?tre +es chances ae dialogue et de coopération 

et de *detente* et de ‘paix durable* sur la péninsule coréenne. 

$lais la réalité est en fait bien dlrférente. 

Va l'attiL4e négative aes autorités swkcoréennes à l'égara du dlalogue et de 

la réunitlcatiin, un analogue a peu de chances d'awutir même au sein d’une même 
nation. Il esi aonc absurde de vouloir prétendre que l'on accroîtrait les chances 

il= dialogue avac l'entrée à I’ONU des “aeux Etats” uivisés. 

/ * . . 
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La division est un facteur de mésentente, de suspicion et de graves tensions. 
La perp6tuer ne peut que contribuer h les aggraver. 

Le moyen de réduire la tension et d’instaurer la paix dans la péninsule de 
COr6e n’est pas d’admettre simultanément le nord et le sud de la Corée a l’ONU, 
mais a’organrser des négociations entre les autorit intéressées. 

Si l’on veut r6duire la tension chaque jour plus grande aans la péninsule de 
Corée et assurer la paix dans cette région, il est impératif ae prendre des mesures 
concrètes, notamment des pourparlers politiques et militaires entre le Nord et le 
Sud b un échelon élevé, des pourparlers tripartites auxquels participeraient notre 
République, les Etats-Unis et la Corée du Sud en vue de conclure un accord de paix 
et d’adopter une d6claration de non-agression qui s’inspirerait des propositAon6 du 
Gouvernement de la R6publique populaire dbmocratique de Cor6e. 

Faisant fi de oes s6alit6s pourtant 6viaenteo, les Etats-Unis et les autorit6s 
rudrrot6enner e’wztcwhent avec endtement B la tactique dite de *l@a&niesion 
rfawltan6e b lDOWlm dont l’un dem ObJectits est d0 pr&senter le Carie du Sua comme 
un "Etat indbpmdant* slore que ce psys n’est rien de pluo qu’une colonie des 
#tate-Unis. 

Un Etrt in&endanf doit 8tre en memre d’e%eccer muverainement le droit de 
déterminer et de conduira concriteœnt sa politrque int6rieure et l xt6tieura, ainsi 
que son autorit suprbe sur son arm(e, 

La COL& du Sud n’est ni plus ni mins qu’une colonie que les Etats-Uni6 ont 
cr66e par la force des at~ns, et qui vit sous la protection et grke aux subsides 
qui lui sont oocordbs par les Etat*-Unie. 

En fait, les Etata-ttnia dirigent ranr partage la CorCe au Sud, et le 
roi-aisant “gouvernment” sud-cor6cn n’est qu’un instrumsnt a’agreasion qu’ils 
manipulent COIIWO ilm l*entondent. 

Le journal japonair Economirt a 6crit que le *Gouvernement” sud-cor6en ne peut 
ni exercer ler pr6rogatives qui sont l’apanage des pays souverains, ni conduire aee 
opirations ind6pendantes Sans s’en rif6rer au pr6alable aux Etats-Unis dont ils 
reçoivent leurs autorisations et leurs ordrer pour tout ce qui a trait aux armesI 
aux munitions et au matériel. 

Le peuple cor6en n’acceptera jamais la proposition aite de *l’admission 
simultanée b 1’ONI.l” du norc et du sud de la Corée car une telle mesure ne ferait 
qu’accroitre les malheurs et les souffrances déjb insoutenable8 de La nation 
coréenne . 

3. Argumentation fallacieuse des autorités sua-coréennes pour ]ustiTier la 
propsrtion concernant “l’entrée simultanée à 1’ONU” 

Compte tenu de son caractère, .la question de l’admission de la Corée à 
l’Organisation des Nations Unles aolt être préalablement atbattue 2 l’&SelOn oe 
notre nation, qui e6t la vkritable intéressée, avant u’être portée devant 
I’Ocganrsation des Nations Unies. 
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Si la question de “l’admission simultanée 81 I’ONU” du nord et du sud de la 
Corée est portée devant l’ONO sur la base de l’opinion de l’une quelconque des deux 
parties avant que le Nord et le Sud se soient entendus sur la question, il y aura 

la une violation du principe du droit a l’autodétermination Qnoncd au paragraphe 7 

de 1’Article 2 qui dispose ce qui suit : “Aucune diepoeition de la présente Charte 
n’autorise les tiations Unies a Intervenir dans des affaires qui relèvent 
essentiellement de la compétence nationale d’un Etat ni n’oblige les Membres & 
soumettre des affaires de ce genre a une procédure de réglement aux termes de la 
présente Charte.” 

Lorsque le Viet Nam était encore divisé entre le nord et le sud, la question 
de l’admission simultanée ou séparée & l’Organisation des Nations Unies avait été 
soulevée au sein de l’Organisation. C’est finalement apr&s sa réunification qu’il 
avait été admis a l’Organisation. 

La question de l’entrde a ltOrganisation des Nation8 Unies de l’Allemagne de 
i'Yet et de l’Allamagne de l’ouert 6 , elle, 6t4 réwlue aprh acoord entre lee deux 
parties. 

Tout indique que ~~admlr8ion b 1WW d’un pays divid pose un grave problh 

politique qui, ae par SQ nature, no dovrait per ha abord& de la mhe fapn que 
lorSqu’il &‘aqit de paya in&pendanto Unifi/a. 

Il n’emphbo que les autorités sud-cor(enneB inventent difthntr rophimer 
pour 16qitinrer et justifier leur proposition Lnren84e d~aadmirrion wmultade a 
l’Organi8ation des Nation8 unies* de la Corde au Nord et de la Corée du Sud. 

Xl8 font haucoup de bruit ccmme si le fait que de nc&reux pays aient noui 

der relationa dipl~atfqUe8 avec la Cor/e du Nord et la COrb du Sud justifiait ae 
qU8lqUe maniire que cc lait 1’“admirsion eimultan&e & l’Organi8ation de8 
Nation8 Uniea’ de la Corde du Sud et de la Corde du Nord. 

Les tenants de la division cherchent ainsi A exploiter les relations entre les 
pays h de6 fins politiques. 

Le Gouvernement de la &Publique populaire d&nocratiquc de Corée a 6tabli 488 
relations diplomatique6 et forge des lien8 d’amitié et de coophation avec lee paye 
épris de paix conformément aux principes aur leequels repose ea politique Etrangère 
- l’indépendance, l’amitié et la paix. 

Alors que ?e respect dont jouit la République populaire: démocratique de Corée 
aans le monde s’affermit et que ses relations d’amitié et aa coopdration avec 
différents pays s’élargissent et se céveioppent, même les pays qui, par le pas&, 
n’avaita de “reiations d1plomatique.s” qu'avec la Corée ~II .s<ln ofi t>fit maInten*nt 

avec notre répub;ique. 



S/A9958 
Français 
Page Y 

Les autorités sud-coréennes tentent d’en faire un argument en faveur de 
1”admission simultanée à l’Organisation des Nations Unies’. Elles ne font en cela 
que révéler leur intention d’exploiter les “relations dlplomatiquesw avec d’autres 
pays pour perpétuer la partition. 

Les autorités sud-coréennes prétendent que l’opposition de la République 
populaire démocratique de Corée h 1 ‘“admission simultande a l’Organisation des 
Nations Unies* est ddraieonnable, vu qu’elle fait partie des Institutions 
sphialisées des Nations Unies aux côtés de leur pays. 

Ce n’est 18 qu’un sophisme maladroit. 

Le Gouvernement & la République populaire dhocratique de Corée est devenu 
membre des institutions sp&zlaLisées des Nations Unies et a partlCip6 aux activités 
destinées à élargir et a développer la coopération et les dchanges avec aifférents 
pays du rwnde dans les domaines de l’économie, de la culture, ae la science et ae 
La technique. 

L'affiliation 8ux institutiono sp(cioli54es des Nations Unies et l'acmrssron A 
~*Otganisaticn ces NetiOns Unles sont drc choses diffdrentes P plu5Leur5 (9ardSr 
notamment en CI) gui concerne les buts, les principes, les condItiona d~e&mission et 
L'objet, pstce que oes entith ont chaoune leur catacdre propre. 

Au sein des institution5 rpe4irlisier des Nstions unies, les groupes ou 
r&gions, et bien entendu les Etats ind&wndants, peuvent 8tre admis et mener de5 
activité5 en tant que membres ou meanbres asroci45. Certaine pays, ccfnats La Suisse, 
sont devenu6 membres de5 instLtution8 sp&cielis&rs de5 Nation5 Uni55 eans ‘OUT 
l utsnt &tre membres de l'Organisation des Nation6 Unies. 

Par conséquent, l’effiliation aux inotrtutions spécialisées des NatiOnS Unies 
et l’rdh&sion & 1’Organrmation des Nations Unies ne doivent et ne peuvent pas être 
consid(r(e5 comme une seule et même cnose. 

Les autorit sud-cor6ennes essaient de jurtifier Leur propoeition 
d”admisaion slmultan6e A 1’0rganisatron aes Nations Unies” en citant l'exemple ou 
Tanganyika et de Zanzibar. A l’origine, le Tanganyika et Zanzibar sont aevenus 
membres de l’Organisation de6 Nation5 Unies en tant qu’ltats indipenaants aistincts 
avant ie aevenir un Etat unitii siégeant A l’Organisation sous le nom de 
République-Unie ae Tanzanie. 

La situation n’avait donc absolument rlen de comparable avec L’aamission b 
1’Organisatron des Nation5 Unies du nord et c;i sud d’une Corée prGVI5oirement 
divisée. 

De plus, les autorités sud-coréennes ont recours à ries svyiirbil:l.b piïü~abk6, 
déformant üne r&airté par aiLleurs très ciaire. 

, I , Les abitorites suo-corewnes, DCzwes par l'laée ae Fartitlon oü paya, 
estiment que même sl an gouvernement csnfénéral éta'bii sur la péninsui5 corien;ke 
devient membre de 1’Organisatron aes tiatlons I;nres, ce gouvernement ne pourrai: pas 
y exprimer ae vues impartiales car IL serait lonaé sur des laéologios et des 
systèmes ditférents. 
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Ce n’est qu’un autre sophisme pour contrer la proposition fort raisonnable et 
fort réaliste visant & 6tablir un Etat confedkal d6mocratique acceptant tele qUel8 

les rd6ologies et les systémes existant dane le nord et le sud de la Cor6e et 
maintenir la division du pays a tout prix. 

Dans tout pays, le gouvernement représente des citoyens qui vivent ensemDle 
toüt en ayant des idées diffkentes, Ainsi, ei le nord et le sud de la Corde 
s’unissaient pour former une république conf&&cale, l’Assemblée conf6d6rale 
nationale suprême et le Comité confhdral permanent permettraient de repr6senter la 
République confédbrale dans son ensemble en dépit des idées et des systhmes 
différents du nord et du sud et de mener une politique 6trangere répondant aux 
Voeux du peuple coréen tout entier. 

Récemment, les autor it6s sud-cor6ehnes ont indiqué que leur ic6ologie et leur 
systbme n’btaient absolument pas compatibles avec la création d’une r6publique 
conf6d6rale du nord et du sud ot ont pr8n6 la thdorie dite de la ‘priorit6 des 
EyetAmd I EUes ont donn6 Ah une preuve de leur voLont de agoppoœor i Aa 
r6unificotion bu pays et d’en petp4twr 18 partitlon, oontrriremnt aux intdrbte 
nattenauxI 

ke Etote-Unis et les rutoritb wd-sor6enneo ne peuvent oependant en euuune 
trç-on juotffier leur politique d~aadœis6ien eiaultan&~ i 140rg6niEatiOtI do8 
#otiene Unieon. 

ter faite montrent que o'eet Ii une politique l diviofonnisteP qui viw i 
eatpbher la riunification de la tirée et 0 justifier la dOminrtion coloniale de 10 
Cor6e du Sud pet lee Etats-Unia, et gui va A l*emontre des aspirations bu peuple 
corh b la rhmificrtion nationale et do6 principes de 1s Charte bec WPtiOns Dnios. 

Nous exprimons l~erspofr que toue les gouvernements, et peuple8 Opris de jurtice 
et de paix ro]etteront 1s proportion B ‘*admssion dmultmie P l@Organirrtion der 
Nations uniese d6fmiue par le6 Etotr-unir et ler autorit/a ou&-cor6ennes afin de 
perp6tuer la partition de ia Cor6e , et gu*ils soutiendront activement oelle de 18 
R6publique populaire Q6mocratique de Corb qui souhaite que le nord et le sud de la 
Corée entrent d&s que possible B l’Organisation des Nations Unie6 ~OUI un mhe nom. 

Pyongyang, le 22 juin 1987 
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